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AUIlKVlATKiNs l.( ((iK^rKS.

L'al)ii''viatioii hi^iqiK' a pdiir olijet, non de léiliiire 8cienti(li|iii'nifnt le

tri.rt' (les inono^^raMinies, mai.s di- icstreindie la longui'iir iii(>ine de la phrase
V.Wa .supitiimc les inotN nu le-, signes inutiles an rétal)lissenient du discours.

Cette Huppiessiiin porte sur la ponctuation, les points et les aecents ; sur
les eiines ou les membres de phrases ipii revien.neiit une seconde fois sons
lit i)lume ; enfin sut certains mois tacilesà rétalilii-.

L'avantaj,'e des ahréviations loginues, c'est d'ohliKer le stt''nogiaphe h
suivre le sens de ce qu'il entend.

KUes forment donc une excellente Kymnastiipie de l'esprit, ipi'elles tien-

nent constamment en éveil ; elles donnent l'hahitude du sang-froid ; elles

peiinettent enfin de suivre, sans se laisser désarçonner, ces orateurs au
iléhit iirégulier ou empor'té. a l'égard desipiels, suivant le conseil de Prévost,

il ne faut pas hésiter à jeter par-dessus bord une partie inutile du texte, com-
me on déleste un hallon.

DE I,A l'ONCTUATION.

Dana la sténographie lapide, les points et les accents, servant à fixer la

prononciation de certaines lettres, doivent être absolument proscrits. lia,

ont en effet en métagraphie une autre signification.

Nous avons parlé déjà de cette ouiisjion et montré qu'elle ne nuit pas k
la lisibilité du texte.

On pourra conserver ct penda' ' l'accentuation, en ginse de soulignement,,
dans les noms propres et les mois techniipies, à condition de les éci'ire er«

entier. C'est d'ailleurs le procédé le plus sûr, lorsque le mot se présente pour
la première fois dans le discours. .Si on l'abrège ensuite, on le soulignera avec
soin.

« • #

Quant à la ponctuation proprement dite, on supprimera purement et
simplement les virgules, traits d'union, tirets, truillemets, parenthèses, et
croix de Saint-André.

Si la division des parties accessoires du discours est sans portée, il devient
au contraire indispensable de sépaier chaipie phrase, ou chaque proposition
offrant par elle-même un sens complet.

C'est ainsi que le point, le tiret, la parenthèse doivent s'indiquer en repor-
tant à la ligne le paragraphe <pii vient après : les points-et-vtrgules et les
deux points, par un certain écartement du mot suivant, ou même, comme
pour le point, par le rejet à la ligne du nouveau membie de phrase.

Plus on mettra de clarté dans la disposition du texte, plus la lecture en


